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Avant Propos 
 

 

L’objectif du présent Dossier de Programme est de fournir aux participants à 

la Revue participative du PASC-INDH un aperçu de l’architecture du 

Programme et de ses modalités de conduite, dans le but de développer une 

réflexion et dégager des analyses fondées sur une base cognitive commune et 

consolidée. 

Le Dossier est organisé en trois Sections (Projets – Partenariats – Programme), 

dont les contenus se déclinent en 5 fiches thématiques, dûment complétée par 

des annexes se trouvant dans la section finale du document. 

Dans la rédaction du présent Dossier, nous avons essayé de garder une vision 

objective et basée sur les « faits » ; il n’en demeure pas moins que  les 

matériaux utilisés proviennent de la gestion du Programme, confiée au PNUD 

Maroc. 

En conséquence, le lecteur devra approcher ces informations de façon ouverte 

et critique, afin que ce matériel puisse véritablement supporter la réflexion 

participative. 
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1. Sélection des Projets / Partenariats 

Critères de sélection et leur évolution dans les deux phases – Rôle du Comité de Pilotage – Phases préparatoires  

 

Le Programme PASC-INDH a procédé en deux occasions (juillet 2007 et avril 2008) à la sélection de partenariats entre associations 
marocaines et ONG italiennes dans le but de supporter la mise en îuvre de Projets de développement et favoriser, par ce biais, le 
renforcement des capacités des Organisations de la Société Civile (OSC).  

Les critères de sélection. Lôanalyse des propositions re­ues se focalise sur deux éléments majeurs : 

Á la proposition de Projet, en vérifiant sa pertinence et son efficacité en termes de justification, de montage, de Plan de Travail 
et de lôemploi des ressources demandées. La question de sa durabilité est également prise en compte.   

Á la relation partenariale, qui doit répondre aux attentes des deux partenaires en termes de Renforcement des Capacités 
(vérification de la solidité du rapport partenarial, des modalités de Renforcement des Capacités, de lôefficacité dans la 
distribution des tâches, des ressources nécessaires à lôintervention du Partenaire italien).   

Le rôle du Comité de Pilotage (CdP). Le CdP représente le groupe responsable des décisions de la direction pour le Programme 
PASC-INDH. Il se compose de représentants du PNUD (exécutif), de la Coopération italienne (fournisseur principal), du Ministère de 
lôInt®rieur (DGCL, en tant que bénéficiaire principal) ï (voire Fiche 3.5)   

Côest le CdP qui arr°te les critères objectifs de sélection. Ensuite, sur la base de ces crit¯res et dôune premi¯re analyse d®taill®e des 
propositions conduite par le PNUD Maroc et la Coopération italienne, le Comité de Pilotage sélectionne un certain nombre de projets 
parmi tous ceux qui lui sont présentés. Le nombre de propositions retenues dépend de lôenveloppe budg®taire disponible pour le 
financement des Projets, communiqué au CdP par le PNUD Maroc au début de la réunion de sélection.  

Le CdP, pour chaque proposition, peut décider de la retenir ou de la rejeter. Il peut aussi retenir conditionnellement une proposition, en 
demandant au PNUD Maroc de prendre contact avec lôONG concern®e afin de traiter un certain nombre de points qui demandent 
clarification ou révision.  

La phase préparatoire. Une phase préparatoire à la signature des Accords de Coopération entre le PNUD Maroc et chaque ONG doit 
permettre de : 

Á préciser, le cas échéant, des points soulevés par le CdP, dans le but de clarifier ou adapter les contenus de la proposition et 
la rendre recevable ; 

Á finaliser les documents de Projet (notamment le Plan de Travail - PdT) afin quôils soient conformes aux modalités et outils de 
la Gestion Axée sur les Résultats (GAR) et intègrent ainsi la dimension Genre et des indicateurs de suivi performants ; 

Á présenter aux nouveaux partenaires le cadre normatif relevant de lôAccord et les proc®dures administratives et financi¯res 
auxquelles la gestion de projet doit se conformer. 

Une fois la phase pr®paratoire achev®e, le PNUD Maroc propose ¨ lôONG partenaire la signature de lôAccord de Coop®ration et 
débloque, sur la base de la lettre du Plan de Travail, le financement relatif au premier trimestre du Projet. 

Quelques différences entre le PASC I et le PASC II 

Notons que les critères de sélection des propositions ont relativement évolué entre le 1er et 2ème Appel à Propositions, à savoir : 

Á lôindication des ç zones géographiques prioritaires è nôappara´t pas dans le 2ème Appel ; 

Á la relation partenariale entre lôONG marocaine et italienne se précise ¨ lôoccasion du 2ème Appel. En effet, la deuxième phase 
accorde une attention plus spécifique à lôimplication des partenaires lôun envers lôautre. Cela passe par une identification des 
instruments permettant le renforcement des capacit®s de lôONG marocaine et conduit ¨ optimiser lôefficacit® de lôappui re­u 
de la part de lôONG italienne ï (voir Fiche 2.1) ; 

Á le budget maximal octroyé passe de 100.000 $ à 80.000 $ dans le 2ème Appel. En outre, bien que la répartition entre 
« budget dôactivité » et « budget de gestion » soit maintenue dans la 2ème phase, le budget de gestion inclus désormais une 
enveloppe spécifique ¨ disposition de lôONG italienne pour les actions de renforcement des capacités (15% du budget 
total) ï (voir Fiche 2.3) ; 

Á la documentation proposée change (dans le 2ème Appel : Fiche de Projet, Fiche de pr®sentation de lôONG italienne, 
Diagnostique des Capacités, etc.) ; 

Á dans le 2ème Appel, certains critères de préférence (genre, SIDA, migration, cohérence avec la démarche ART/GOLD) sont 
également pris en compte dans le but affiner les outils de sélection. 

 

ANNEXES 
1. Documentation des Appels à Propositions ï NB : 2ème AàP comprenant certains Annexes ; pour les autres, voir 

ANNEXES 2.1 (Convention et Budget) ï et 2.3 (Diagnostique des Capacités)  

2. Grille dôanalyse des propositions re­ues 
3. Verbaux de sélection du CdP ï VOIRE ANNEXES 3.5 

4. Rapports phases préparatoires 
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2. Planification et Suivi technique  

 La Gestion Axée sur les Résultats (GAR) et ses outils (Plans de Travail ; Journaux de Suivi ; Rapport techniques 
trimestriels) 

 
Définition  

Selon le PNUD, la GAR est ñune stratégie ou méthode de gestion (…) pour veiller à ce que les procédures, produits et services 
contribuent à la réalisation de résultats clairement définis. (…) Ceci passe par la définition de résultats réalistes, le suivi du progrès 
dans la réalisation des résultats escomptés, l’intégration des enseignements tirés dans les décisions de gestion et la communication 
d’information au sujet de la performance ». Ainsi la GAR constitue une « stratégie de gestion visant à apporter d’importants 
changements dans le mode de fonctionnement des organismes, l’accent étant mis sur l’amélioration de la performance et la réalisation 
de résultats.ò 

 

On retrouve les trois moments fondamentaux de la GAR dans la gestion des Projets dans le cadre du PASC 

Au moment de la planification, la r®flexion conduite avec lôONG dans la phase pr®paratoire ¨ la signature de lôAccord de Coopération 
vise à analyser conjointement le Projet du point de vu de sa justification, de son montage et de sa durabilité ; c¹t® technique, lôid®e de 
Projet est traduite en un Plan de Travail (PdT), qui devient la base de mise en îuvre du Projet et le cadre de référence pour tous les 
partenaires.  

Le PdT se compose dôun ensemble dô®l®ments, permettant de rationaliser la mise en îuvre du Projet et dôen diriger la gestion vers 
lôaccomplissement des r®sultats escompt®s : 
 

Produits Les résultats majeurs (changements d’états) 
certifiant la réussite du Projet par rapport aux 
attentes 

Situations de 
base / Indicateurs 
/ Cibles 

Les instruments du suivi, nous donnant des 
indications quantitatives et qualitatives sur 
l’avancement vers l’accomplissement d’un 
Produit 

Activités Les moyens d’accomplissement des Produits Chronogramme Le moment d’exécution d’une activité et son délai 

Budget activités Les ressources nécessaires à la mise en 
œuvre des activités 

Budget gestion Les ressources nécessaires à gestion globale et 
courante du Projet 

Conform®ment ¨ lôesprit de la GAR, le PdT reste toujours adaptable aux facteurs de changements survenus au cours de la mise en 
îuvre, pourvu quôil fasse lôobjet dôun ®change formel et que les modifications (touchant la nature des activit®s, lôaffectation des 
ressources et le d®lai dôex®cution) restent en harmonie avec lôapproche initial du Projet.  

Dans le PASC II, le PdT du Projet est d®clin® en PdT trimestriels. Avec le Rapport dôavancement trimestriel qui fait état de 
lôavancement du Projet, le Pdt trimestriel constitue la base de demande de financement pour le trimestre suivant. Cela donne ¨ lôONG 
la possibilit® dôadapter la planification de ses activit®s afin de faire face ¨ des ®ventuels changements, sans quôil soit n®cessaire de 
passer par un processus dôamendement formel du PdT. Pour autant, les PdT trimestriels doivent rester en harmonie avec le PdT du 
Projet.   

Au moment de la mise en îuvre, lôex®cution des activit®s se conforme ¨ la planification arr°t®e (PdT) et se synth®tise en une gestion 
des risques et des problèmes et en une capitalisation des enseignements tirés. Ainsi, les Journaux de Suivi (des risques, des 
problèmes et des enseignements tirés) fournissent un appui à la gestion. Enfin les Rapports dôavancement, reprenant la structure du 
PdT, transmettent lôinformation sur lô®tat du Projet au Coordinateur et, par son biais, au Comit® de Pilotage, jouant ainsi leur fonction 
de suivi.   
 
ANNEXES 

1. Fiche explicative « Gestion Axée sur les Résultats » 
2. Exemple dôentretien conduit avec lôONG au cours de la phase pr®paratoire 
3. Modèle de Plan de Travail du Projet 
4. Exemple dôamendement du PdT dôun Projet en cours dôex®cution 
5. Exemples de Journaux de Suivi 
6. Formats de rapports trimestriels (1ère et 2ème phase) 
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3.   Financement des Projets  

Mécanisme de financement par avance (FACE/HACT) ; DPD ; structure budgétaire ; Rapport financier 

 

Depuis juin 2008, le financement des Projets du PASC se r®alise sur la base dôune ç approche harmonisée pour les remises 
d’espèces aux partenaires d’exécution » (HACT- Harmonized Approach for Cash Transfer), conformément aux engagements pris par 
le PNUD et allant dans le sens dôune plus grande efficacit® de lôaide au d®veloppement (Conf®rence de Paris en mars 2005). Ainsi, les 
formats de rapports financiers changent ï pour tous les Projets - par rapports à ceux utilisés au moment du démarrage du PASC.   

Modalités générales pour le financement des Projets. Le PNUD sôengage ¨ financer le montant demand®, pourvu que le Projet soit 
exécuté en conformité avec les prévisions du PdT. En effet, le montant alloué constitue « le plafond des sommes que le PNUD mettra 
à disposition du Projet à travers des avances de fonds trimestrielles et des Demandes de Paiement Direct (DPD) ».  

Si les pr®visions de d®penses ne sont pas respect®es (car le co¾t des activit®s diff¯re des pr®visions ou parce que lô®ch®ancier de 
mise en îuvre nôest pas respect®), le financement effectif du Projet est automatiquement r®duit sur base trimestrielle.      

Exemple : le PdT pr®voit lôoctroi du budget total de 100.000 $ sô®talant sur les 4 trimestres, ¨ raison de 25.000 $ par trimestre. Ainsi, le PNUD 
finance en début de trimestre la totalité du montant prévu, à savoir 25.000 $. A la fin du trimestre, le rapport financier identifie les dépenses 
réellement soutenues et leur conformité avec le PdT. Si le budget total prévu est utilisé, alors le PNUD poursuit son financement en 
conformité avec le PdT (25.000 $ pour le 2ème trimestre) ; par contre, si le budget octroy® sur une base trimestrielle nôa pas ®t® totalement 
dépensé (ex. : 20.000 $ au lieu de 25.000), le financement du trimestre suivant se réduira du reliquat budgétaire du trimestre en question 
(20.000 $ au lieu de 25.000 $, puisque 5.000 $ sont déjà à disposition du Projet). 

Face à une réduction automatique du financement, un Projet pourra toutefois accéder au montant total alloué initialement. Deux voix 
sont alors possibles :  

- si lôensemble des activit®s pr®vues est ex®cut®, mais ¨ moindre co¾t, dôautres activit®s peuvent °tre envisag®es, par le biais 
dôun amendement formel du PdT. 

- sôil y a un retard dans lôex®cution des activit®s, et que celui-ci est « rattrapé » au cours du trimestre suivant (ce qui implique 
lô®puisement du compte du Projet avant lô®ch®ance trimestrielle), lôONG peut soumettre un nouveau rapport financier et 
obtenir un financement intermédiaire.  

Le rôle clé du Rapport financier trimestriel. Il se compose de trois documents : 

- le Rapport financier proprement dit (RF), qui indique le montant total des dépenses et demande le financement pour le 
trimestre suivant  (en toute conformité avec les PdT, mis à jour trimestriellement lors du PASC II) ;  

- le Rapprochement bancaire (RB), qui détaille toutes les dépenses soutenues en les situant par rapport au PdT.  

- le Relevé de Compte (RC), qui certifie tout mouvement bancaire du compte du Projet: les mouvements détaillés dans le RB 
doivent correspondre exactement aux mouvements certifiés par la Banque (ainsi, le PNUD renonce à la collecte des pièces 
justificatives, qui restent aupr¯s des Projets en vue dôun ®ventuel audit).  

Concernant le suivi des décaissements par rapport aux prévisions initiales (budget du Projet) : Lors du PASC I, cette opération 
sôeffectuait sur la base des affectations inspir®es du PdT. Lors du PASC II, le suivi des d®caissements se r®alise d®sormais sur la 
base des lignes spécifiques arrêtées dans le Budget initial du Projet.   

Structure du budget du Projet. Il doit respecter la proportion demand®e entre les d®penses pour les activit®s dôune part et pour la 
gestion dôautre part (respectivement 70% - 30% dans le PASC I ; 65% - 35 % dans le PASC II, qui inclue dans les frais de gestion des 
ressources spécifiquement dévolues au renforcement des capacités - soit 15% du budget total). 

La Demande de Paiement Direct (DPD). Le règlement de dépenses des Projets peut être effectué directement par le PNUD à travers 
la procédure de la DPD, et ce en deux circonstances :  

- si le montant d®passe les 15.000 dhs, le Projet b®n®ficie, via PNUD, dôune exon®ration de la TVA ; 

- si le paiement sôeffectue en devise vers lô®tranger.  

Taux de change 

Le financement global octroyé aux Projets est comptabilis® en dollars am®ricains tandis que le financement des activit®s sôeffectue en 
dirhams marocains. Ainsi, si les dépenses trimestrielles des Projets sont comptabilisées par le PNUD en $ (sur la base du taux de 
change officiel en vigueur au dernier mois du trimestre) tout comme le financement pour le trimestre suivant, celui-ci est toutefois 
octroyé en dhs (sur la base du taux de change en vigueur au moment du financement). Les Projets peuvent ainsi expérimenter des 

gains ou des pertes liés aux fluctuations du taux de change $/dhs. 
 
ANNEXES 

1 - Présentation sur les modalités de financement aux Projets 
2 - Documentation financière trimestrielle (initiale et FACE/HACT) et procédure DPD 

3 - Exemple dôimpact sur le budget des Projet de la fluctuation du taux de change 
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4.   Le Coordinateur du Programme et son rôle dans les Projets  

Visites de suivi et conseil - Appui au renforcement des capacités - Appui administratif et intégration de la GAR dans la 
gestion des Projets 

 

Conformément à lôAccord de Coop®ration sign® avec le Gouvernement italien, le PNUD Maroc est charg® de lôex®cution du 
Programme PASC-INDH et de ses diff®rentes activit®s, et ce par le biais dôun Coordinateur embauché selon procédures du PNUD et 
form® ¨ la gestion de Projet en conformit® ¨ lôapproche GAR. Ainsi, le Programme est g®r® par le PNUD Maroc conform®ment ¨ ses 
propres procédures administratives, touchant aux modalit®s de financement et de suivi technique, ainsi quôaux normes relatives ¨ la 
gestion des ressources humaines, à la communication externe, à la passation des marchés entre autre.  

Le PNUD Maroc accompagne le Coordinateur dans la gestion du Programme par le biais dôun membre de son staff, jouant le r¹le 
dôAssurance Qualit®. Il sôagit du Chargé de Programme. Son rôle est celui de veiller à ce que la gestion du Programme soit conforme 
aux procédures en vigueur, de supporter et de faciliter le travail du Coordinateur, de représenter le Programme auprès des partenaires 
institutionnels et enfin de fournir des options stratégiques ayant trait à la capitalisation et à la durabilité du Programme.  

Selon les Termes de Référence, le Coordinateur est chargé de : 

/  la gestion journalière et les décisions opérationnelles ; le suivi 
g®n®ral de la mise en îuvre et l'®valuation permanente du 
Projet. 

/  la pr®paration de notes p®riodiques sur lô®tat dôavancement 
du Projet ainsi que l'ensemble des rapports de suivi et 
dô®valuation requis par les proc®dures du PNUD.  

/  lôappui au montage et la supervision des projets, en ®troite 
concertation avec le Comité de Pilotage.  

/  la préparation et le rendu des réunions du Comité de 
Pilotage, de supervision et de suivi du Projet.  

/  l'animation des échanges entre les acteurs des différents sites 
d'intervention ; l'interface entre les Responsables des Projets 
sélectionnés et le PNUD Maroc 

/  la promotion de partenariats et la mobilisation de ressources 
additionnelles pour la mise en îuvre des actions prioritaires 
identifiées dans le cadre du Projet 

 
A partir de cette base, le rôle du Coordinateur vis-à-vis des Projets a été axé prioritairement sur trois volets : 

Á Suivi de terrain : les visites aux Projets, c'est-à-dire sur leurs sites dôintervention, constituent un outil de suivi du d®roulement 
des activités tout en permettant une compréhension accrue des éléments constitutifs des Projets (justification, cible, montage, 
durabilité, etc.). En moyenne, le Coordinateur a effectué deux visites pour chaque Projet, à son début - pour se familiariser 
avec le contexte de lôinitiative, prendre contact avec lô®quipe responsable et arr°ter les diff®rentes situations de base -  et à la 
fin - pour en vérifier les acquis. Un Rapport de visite est réalisé par le Coordinateur et ensuite communiqué aux ONG 
responsables du Projet. Par ce biais, des recommandations sont adress®es ¨ lô®quipe du Projet et des décisions 
opérationnelles formalisées.  

Á Appui au renforcement des capacités : le Coordinateur supporte les dynamiques de renforcement des capacités au sein du 
PASC. Compte tenu du fait quôau niveau du Programme, une strat®gie et des ressources sp®cifiques pour le renforcement 
des capacit®s nôest par pourvue, lôappui assur® par le Coordinateur est ponctuel et de nature méthodologique. Cet appui se 
réalise dans les domaines suivants : diagnostic, analyse des capacités de base des ONG au moment de la sélection, soutien 
aux dynamiques de renforcement des capacit®s (synergies avec dôautres initiatives du PNUD, renforcement du Partenariat 
italo-marocain pour initier des transferts de compétences, appui aux échanges et initiatives communes intra-PASC) et enfin 
analyse dôimpact en fin de Projet ï (voir Fiches 2.3 – 3.4).     

Á Appui administratif / Intégration GAR : le Coordinateur assure la conformit® de la gestion des Projets ¨ lôapproche GAR et 
accompagne les ONG dans pour lôint®gration de ces instruments dans la conduite du Projet. Par ce biais, les ONG 
b®n®ficient dôune strat®gie m®thodologique de renforcement de leurs capacit®s tout en disposant dôinstruments de gestion ï 
(voir Fiche 1.2).  

Les autres tâches propres au Coordinateur - telles que lôharmonisation de la d®marche PASC avec le cadre stratégique et opérationnel 
du PNUD Maroc, lôinteraction avec le Comité de Pilotage et la réalisation des Rapports dôavancements au niveau du Programme ï ne 
concernent pas directement les Projets et les ONG partenaires. 

 

ANNEXES 
1-Termes de Référence du Coordinateur PASC-INDH 
2-Plan des visites aux Projets 

3-Exemple de Rapport de visite 
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5.   Gestion interne des Projets  

Cadre normatif - Gestion RH - Suivi technique et Rapports d’avancement - Gestion financière & achats - 
Responsabilité - Coordination entre Partenaires 

 

Conform®ment ¨ lôAccord de Coop®ration ®tabli entre le PNUD Maroc et lôONG marocaine, cette derni¯re est seule responsable 
de la mise en îuvre du Projet et de la gestion du financement. Elle est aussi redevable vis-à-vis du PNUD Maroc de la gestion 
administrative. Ce cadre de coopération, qui place les ONG marocaines au cîur de la d®marche du PASC, vise justement ¨ 
responsabiliser les acteurs locaux en termes de renforcements de leurs capacités, et conséquemment en matière de gestion 
administrative et de conduite de partenariats institutionnels. 

La gestion de Projet se fonde sur les normes de lôAccord de Coop®ration, notamment ¨ lô®gard des ®l®ments ci-dessous : 

Á Responsabilité générale : signataire de lôAccord de Coop®ration avec le PNUD, lôONG marocaine est porteuse du 
Projet, titulaire du compte du Projet et redevable de la gestion administrative d®coulant de lôAccord de Coop®ration. Si 
dans le PASC I, lôONG italienne ne rentre pas formellement dans ce cadre de coopération, dans le PASC II les deux 
ONG sont ®galement consid®r®es dans lôarchitecture normative, puisque devient possible de formaliser le r¹le du 
partenaire italien ï au niveau de la Convention de Partenariat - dans la mise en îuvre du Projet et notamment dans la 
démarche de renforcement des capacités proposée par le PASC.  

Á Gestion des RH : la gestion des Ressources Humaines du Projet rel¯ve uniquement de lôONG marocaine  et celle-ci doit 
se conformer aux normes nationales afférentes (notamment pour les aspects contractuels, fiscaux et de sécurité de 
lôemploi). Pour chaque poste budg®tis®, le PNUD recommande de d®velopper des Termes de R®f®rence discut®s avec 
le personnel, dans un souci de transparence et afin dôimpliquer le personnel dans la planification des t©ches et des 
responsabilités découlant du Projet. 

Á Gestion financière : la gestion du financement octroy® par le PNUD est assur®e par lôONG marocaine, en ce qui est de 
lôouverture et de la gestion du compte du Projet, des décisions de dépense, de la réalisation des rapports financiers et 
du traitement des DPD. Dans le PASC II, lôONG marocaine met ¨ disposition du partenaire italien une enveloppe 
budgétaire (15% du financement total, la moitié des couts de gestion) destin®e ¨ mettre en îuvre des activit®s de 
renforcement des capacités, sur la base des modalités prévues par la Convention de Partenariat. 

Á Achats : trois devis contradictoires doivent être présentés au PNUD Maroc avant tout achat de biens ou de services dôun 
montant supérieur aux 30.000 dhs. Par ailleurs, la législation nationale en matière de passation des marchés est 
également appliquée aux Projets du PASC.  

Á Reporting : lôONG porteuse du Projet est responsable ¨ lô®gard du PNUD de la pr®sentation régulière (15 jours après la 
fin de chaque trimestre) des Rapports techniques dôavancement et de la documentation financière. La récolte des 
informations quantitatives rel¯ve de la mise en place par lôONG elle-même de mécanismes de suivi technique des 
activités ï (voir Fiche 1.2).   

Par ailleurs, lôONG responsable du Projet organise son travail dans les domaines suivants :  

Á Suivi technique des activités : afin de remplir pertinemment la tâche des Rapports techniques trimestriels, lôONG est 
censé assurer une bonne coordination siège / terrain et mettre en place des mécanismes de suivi et recensement de 
lôimpact quantitatif et qualitatif du Projet (questionnaires, r®unions, fiches de pr®sence, test dô®valuation des 
connaissances, etc.). Ceci implique les animateurs de terrain et demande une confrontation permanente avec les 
bénéficiaires du Projet. 

Á Coordination entre ONG partenaires : les ONG partenaires sont censées coordonner leur rôle dans le Projet dans un 
esprit dôentente et collaboration, tout en axant leur Partenariat sur le renforcement des capacités. Dans le PASC II, le 
r¹le de lôONG italienne et les responsabilit®s des deux partenaires sont pr®cis®s au niveau de la Convention de 
Partenariat. 

Á Communication sociale et institutionnelle : les partenaires du Projet ont toute latitude pour mettre en place des initiatives 
de communication ciblant les b®n®ficiaires, le grand public ou lôenvironnement institutionnel. Lôutilisation du nom et du 
logo du PNUD doit être préalablement discutée et autorisée par lôAgence. 

 
ANNEXES 
1-Mod¯le dôAccord de Coop®ration PNUD Maroc ï ONG 
2-Modèle de TdR des RH proposé aux Projets 
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1. Conditions de recevabilité  

Evolution PASC I & II (présence physique ; partenariat ciblé ; ressources RenfCap pour ONG italienne) 

 

Le Partenariat entre association marocaine et italienne est à la base de la démarche du PASC. Par son biais, une dynamique mutuelle 
dôappui, dôaccompagnement et de coordination est censée renforcer les capacités et le savoir-faire des deux associations. Ainsi, au 
moment des Appels à Propositions, le CdP vérifie les éléments objectifs (conditions de recevabilité) du Partenariat et évalue les 
modalités proposées et les résultats escomptées pour le renforcement des capacités. Le financement aux ONG est donc déterminé en 
fonction du Projet, mais il est également mis à leur disposition pour supporter un travail partenarial allant dans le sens dôun 
renforcement mutuel de leurs capacités.  

En ce sens, côest un choix stratégique que de positionner lôassociation marocaine au centre la d®marche du PASC, en lui attribuant 
directement la maîtrise du Projet et la responsabilité de la gestion du financement. Ainsi, responsabiliser lôONG marocaine au niveau 
de la gestion apparaissait comme un vecteur efficace permettant de contribuer directement au renforcement de ses capacités (tant en 
mati¯re de gestion administrative et financi¯re quôau niveau de la conduite des relations institutionnelles) ï (voir Fiche 1.5).  

Le Partenariat ®tant lôinstrument principal et crucial pour le renforcement des capacités des ONG (des outils et des ressources 
spécifiques à cet égard ne sont pas pourvus au niveau du Programme), son cadre normatif a évolué du PASC I au PASC II, afin de 
constituer un cadre de coopération plus efficace et structuré. Ceci se reflète dans les conditions de recevabilité demandées dans le 
premier et deuxième Appel à Propositions et en particulier dans le r¹le renforc® envisag® pour lôONG italienne ï (voir Fiche 1.1).  

1ère phase (17 projets financés, portés par 17 ONG Marocaines en partenariat avec 13 ONG italiennes) ï (voir Fiche 1.1) : 

La seule condition de recevabilité portait sur la présentation dôune Convention de Partenariat g®n®rique entre ONG marocaine et 
italienne, quôelle soit établie ¨ lôoccasion du PASC ou bien quôelle r®sulte dôun partenariat de longue date. Dans le document signé par 
les deux parties, lôobjet et les modalit®s de coopération (partage des tâches, attribution des ressources, options de renforcement des 
capacités) ne sont pas définies. 

La Convention de Partenariat ®tait accompagn® dôune note relative ¨ lôhistorique et aux acquis de la relation partenariale entre les 
ONG. Dôune valeur simplement informative, ce document ne fournit pas une base pour réglementer la relation partenariale au sein du 
PASC.  

2ème phase (12 projets financés, portés par 13 ONG Marocaines en partenariat avec 12 ONG italiennes) ï (voir Fiche 1.1) : 

La Convention de Partenariat nôa plus de caractère général et porte spécifiquement sur la participation au PASC. Par ailleurs, celle-ci 
doit °tre accompagn®e par une note informative pr®sentant lôONG italienne, désormais plus formellement impliquée dans la relation 
partenariale et au cîur de la démarche du PASC.  

La Convention précise les modalités objectives de coopération entre les deux ONG et met à disposition un cadre opérationnel, à 
définir par les ONG, au sujet du renforcement des capacités : 

Á Obligations générales des Partenaires : la Convention impose une obligation générale de transparence et de partage de 
lôinformation dans un esprit de coop®ration permanent. Au sujet du renforcement des capacités, la Convention souligne le rôle 
central de lôONG italienne et demande ¨ lôONG marocaine dô°tre coop®rative à la fois dans lôanalyse des ses besoins et à 
lô®gard de son implication dans les initiatives de capacity builduing lancées par son partenaire italien. La Convention vise 
aussi à assurer une collaboration effective entre le personnel des deux ONG. Pour ce faire,  lôONG italienne assurera sa 
présence auprès du site du Projet pour la durée minimale du tiers de la durée du Projet ï (voir Fiche 2.4).  

Á Renforcement des Capacités : le r¹le de lôONG italienne en tant quôacteur principal du renforcement des capacités de son 
partenaire local est établi dans la Convention. Cette orientation est également précisée et opérationnalisée par le biais de 
deux mesures. Dôune part, les domaines de faiblesses de lôONG marocaine sont identifiés dans la Convention (notamment 
sur la base du Diagnostic des Capacit®s pr®sent® ¨ lôoccasion de lôAppel ¨ Propositions). Dôautre part, et en fonction de cette 
base,  des activités spécifiques de renforcement des capacités sont identifiées. LôONG italienne se charge de leur réalisation, 
et dispose pour cela dôune enveloppe budg®taire (sô®levant à 15% du budget total du Projet) ï (voir Fiche 2.3).  

Enfin, la Convention propose des modalités de résolution des controverses entre les Partenaires, en identifiant comme priorité la 
résolution amiable des divergences et en réservant au PNUD Maroc le droit de nommer un arbitre chargé de trancher sur la question 
faisant lôobjet de la controverse. 

ANNEXES 
1. Appels à Propositions (PASC I & II) ï VOIR ANNEXES 1.1 
2. Convention de Partenariats (PASC II) 
3. Budget du Projet (PASC II) 
4. Exemple dôactivit® RenfCap conduite par lôONG Italienne (PASC II) 
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2. Rôle du Partenaire italien dans le Projet  

Gestion partagée - Appui ponctuel - Assurance qualité - Désengagement 

 

LôONG italienne a un r¹le cl® dans la d®marche du PASC. Ainsi, bien que la responsable du Projet soit lôONG marocaine et 
que seule cette premi¯re soit en relation directe avec le PNUD, lôONG italienne est cens®e °tre un partenaire actif, tant au 
niveau de la gestion du Projet que du renforcement des capacités. Elle apporte ainsi une plus value qui résulte directement 
de cet esprit de coopération prôné par le PASC-INDH. 

LôAppel ¨ Propositions nôexige pas un r¹le pr®cis®ment d®termin® ¨ lô®gard de lôONG italienne. Cela permet aux deux 
parties dôenvisager librement les modalit®s dôimplication directe de lôONG italienne dans le cadre de la gestion du Projet. 
Les documents op®rationnels (Fiche de Projet, PdT) pourront formaliser lôagencement commun®ment d®cid® par les deux 
Partenaires en mentionnant notamment le responsable de lôex®cution dôune activit® donn® et en lui attribuant des 
ressources budgétaires conséquentes. En principe, la division des tâches devrait contribuer à optimiser les compétences et 
les forces de chaque Partenaire.  

Quatre modalit®s dôimplication de lôONG italienne ont ®merg® au long des deux phases de mise en îuvre des 29 Projets 
sélectionnés : 

1. Gestion partagée : lôONG italienne participe activement ¨ la gestion du Projet, en coop®rant tout au long de la mise 
en îuvre des activit®s. Cependant, cela nôest possible que si lôONG italienne dispose dôune permanence au 
Maroc. La gestion financi¯re et la responsabilit® globale des initiatives restent ¨ la charge de lôONG marocaine 
tandis que leur ex®cution est partag®e. Etant en charge de la remise des rapports dôavancement au PNUD, côest 
aussi lôONG marocaine qui est responsable quant ¨ la mise en îuvre du suivi technique. Les fonds n®cessaires 
sont mis à disposition des Partenaires exécuteurs à partir du compte du Projet.  

2. Appui ponctuel : lôONG italienne met ¨ disposition un appui ponctuel dans lôex®cution de certaines activités du 
Projet. Cela a g®n®ralement lieu quand lôONG italienne nôest pas bas®e au Maroc mais reste en mesure de garantir 
aux mieux lôex®cution de certaines t©ches. Dans le cadre de missions ponctuelles et de courte dur®e, elle pourvoit 
alors des consultants qui mettent leur expertise technique à disposition du Projet. Les ressources nécessaires pour 
ce type de mission sont transf®r®es ¨ lôONG italienne via le compte du Projet ou ¨ travers un paiement direct 
(procédure DPD) effectué par le PNUD (en devises). 

3. Assurance Qualité : lôaccompagnement assur® par lôONG italienne est permanent et sôeffectue au jour le jour. Cette 
fois, lôappui ne se situe pas au niveau de lôex®cution des activit®s du Projet (lôassociation marocaine est plus ¨ 
m°me de sôen occuper puisque bien bas®e sur le terrain), puisquôil prend surtout la forme dôun suivi technique 
(prise en charge des procédures administratives par exemple) et de conseils (appui qualitatif). Cette forme de 
coopération résulte généralement de Partenariats exp®riment®s, capables de sôappuyer mutuellement sans 
n®cessiter automatiquement lôattribution de ressources dôex®cution.    

4. Désengagement : dans quelques circonstances, le Partenaire italien résulte impliqué dans le Projet à un niveau 
purement formel (en permettant au Projet de remplir les conditions de recevabilit® de lôAppel ¨ Propositions), sans 
jouer un rôle effectif en son sein ; ceci peut °tre du ¨ la forte autonomie du Partenaire marocain ainsi quô¨ un 
désengagement du Partenaire italien dû notamment ¨ lô®loignement g®ographique ou, en ce qui est du PASC I, ¨ 
lôabsence dôun cadre fig® de coop®ration et au manque de ressources budg®taires qui lui sont attribu®es. 

Pour en conclure, la participation effective de lôONG italienne ¨ la gestion du Projet, puisant dans lôesprit de collaboration et 
de partage ¨ la base du Partenariat, rel¯ve exclusivement de lôaccord entre les parties et se r®alise dans le cadre de la 
responsabilit® g®n®rale assign®e ¨ lôONG marocaine (voir Fiches 2.4 – 2.5). 

 
ANNEXES 

1. Exemples de Gestion partagée (ATIL/MC ï MOVIMONDO ; AMSSF/MC - ACS) 
2. Exemples dôAppui ponctuel (APPSDS & CICSN ï CICSENE ; AEDF - CINEMOVEL) 
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3. Rôle du Partenaire dans le Renforcement des Capacités 

 Diagnostique ; actions de renforcement de capacités ; analyse d’impact 

 

Dans la d®marche du PASC, le r¹le du partenaire italien consiste essentiellement ¨ accompagner lôassociation marocaine 
dans son processus de renforcement de ses capacités, et ce tant sur le plan structurel que sur le plan de la gestion. Le 
Partenariat constitue en fait lôinstrument principal propos® par le PASC pour lôappui au renforcement des capacit®s de 
lôONG marocaine. Ceci dit, le renforcement des capacités présente fréquemment une double dimension, les deux 
partenaires bénéficiant mutuellement de leur engagement effectif dans le Partenariat. 

M°me sôils conviennent dôune approche g®n®rale pour un renforcement des capacités, les documents de base du 
Programme (ProDoc) ne déterminent pas précisément une stratégie de cadrage opérationnel et méthodologique. Le 
Partenariat associatif ne dispose donc pas de ressources spécifiques pour le renforcement des capacités, en plus de celles 
d®j¨ r®serv®es ¨ la mise en îuvre stricte des Projets. En cons®quence, le r¹le du partenaire italien pour le renforcement 
des capacités est amoindri. Ses actions en la matière ne peuvent alors être que de nature ponctuelle et volontariste, tandis 
que le Programme peut difficilement imposer une vision dôensemble et capitaliser sur les contributions de tous les 
participants. 

Au cours du PASC I, les ONG se sont adaptées de différentes manières à cette absence de cadre normatif. Certaines ONG 
italiennes ï notamment celles bas®es sur le site dôex®cution du Projet ou alors travaillant avec le Partenaire local dans la 
continuité ï ont su mettre en îuvre un ensemble de services et de modalit®s dôaccompagnement efficaces pour le 
renforcement des capacit®s de leur Partenaire marocain. Dans dôautres cas, lôONG italienne sôest d®sengag®e de la 
dynamique de renforcement des capacités proposée, mais insuffisamment précisée, par le PASC. 

Conscients de la faiblesse du cadre normatif pour un renforcement des capacités, et suite à deux réunions de consultation 
et dô®change avec les ONG italiennes impliqu®es dans le PASC, il a ®t® d®cid®, ¨ lôoccasion du 2ème Appel à Propositions, 
dôintroduire des indications claires et contraignantes (voir Fiches 2.1 – 2.4). A savoir :   

1. La Convention de Partenariat se pr®cise en fixant les modalit®s dôinteraction des partenaires au sujet du 
renforcement des capacités. Désormais, la responsabilit® de lôONG italienne pour le renforcement des capacités 
de son Partenaire marocain est explicitement d®finie (art. 1). Il lui est ®galement demand® dôexpliciter sa 
contribution pour le renforcement des capacit®s de base de lôONG marocaine.  

2. Il a été constaté au cours de la première phase que lôappui partenarial le plus efficace était le fait des ONG 
italiennes basées au Maroc. En cons®quence, les Conventions ®tablies ¨ lôoccasion du PASC II requi¯rent la 
présence physique des ONG italiennes ¨ proximit® du site dôex®cution du Projet, donc au Maroc. LôONG italienne a 
lôobligation de garantir sa présence physique pour au moins un tiers de la durée globale du Projet. 

3. Il est également demandé aux ONG marocaines de coopérer avec leur Partenaire italien en vue de réaliser un 
renforcement de leurs capacit®s. Ainsi, lôONG marocaine identifiera les domaines sur lesquels porteront les actions 
visant un renforcement de ses capacités et assurera son implication ¨ lô®gard des initiatives lancées en ce sens par 
lôONG italienne. 

4. Reconnaissant le rôle crucial du Partenaire italien pour un renforcement des capacités, et afin de lui permettre 
dôîuvrer efficacement dans cette direction, 15% du budget du Projet (dont la totalité est versé à lôONG marocaine) 
revienne ¨ disposition de lôONG italienne.  

5. Au-delà des normes introduites par la Convention de Partenariat, lôimplication du Partenaire italien dans la 
dynamique de renforcement des capacités est promue par une approche participative, inhérente au Programme 
PASC-INDH lui-même. Celle-ci consiste à identifier les faiblesses et les besoins de lôONG marocaine et ¨ analyser 
ensuite les modifications produites par sa participation au Programme sur ses capacités.  

 
ANNEXES 

1. ProDoc Programme PASC-INDH 
2. Réunions avec ONG italiennes (décembre 2007 et février 2008) 
3. Convention de Partenariat (PASC II) ï VOIR ANNEXES 2.1 
4. Outils participatifs de diagnostique et analyse dôimpact ï VOIR ANNEXES 3.4 pour documents complémentaires en 

RenfCap 
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4. Coordination interne du Partenariat  

Partage des responsabilités - Responsabilité juridique - Mesures de coordination - Absence d’interaction 

 

Au cours du PASC I, les modalit®s dôinteraction des ONG partenaires, tant pour le partage des tâches dans la mise en îuvre du 
Projet que pour les initiatives allant dans le sens dôun renforcement des capacit®s, rel¯vent essentiellement de lôautonomie 
décisionnelle des parties.  

A lôoccasion de la 2ème phase du Programme, la Convention de Partenariat qui accompagne la demande de financement précise 
certains aspects ayant trait à la coordination interne du Partenariat ; notamment :  

¶ en établissant les responsabilités réciproques et générales des Parties dans leur participation au PASC,  

¶ en identifiant des options (objet, modalités et ressources) de renforcement des capacités. 

Ainsi, les grandes lignes du cadre de coopération entre ONG Partenaires sont désormais établies au niveau du Programme par le 
biais de la Convention de Partenariat. Côest une r®ponse ¨ lôimp®ratif dôuniformisation des typologies partenariales, qui est ressorti 
comme une évidence lors  des réunions de décembre 2007 et de février 2008 qui ont rassemblé les ONG italiennes participantes au 
PASC. Les résultats escomptés : une définition plus claire de la d®marche partenariale du PASC, lô®tablissement dôune base juridique 
supportant le partage des tâches, un engagement détaillé au niveau du processus de renforcement des capacités et la mise en place 
de modalités objectives pour la résolution des divergences (voir Fiches 2.1 – 2.2 – 2.3). 

Cependant, si le cadre général des Partenariats est établi au niveau du Programme, les ONG Partenaires sont en charge de définir et 
de détailler les modalités de leur interaction. Leur restent donc à préciser les éléments opérationnels de leur Partenariat, à savoir : les 
modalit®s de consultation, dôinformations et de prise de d®cision, le montage financier interne et le partage des ressources, la 
subdivision des t©ches dans lôex®cution des activit®s de Projet, la conduite des relations institutionnelles (prise de contact et suivi 
administratif formel) avec le PNUD Maroc, la mise en îuvre du processus de renforcement des capacit®s, etcé Les informations 
relatives à ces éléments ne doivent pas forcement remonter au niveau du Programme. 

A la lumière de ces composants et des expériences de conduite des Partenariats, on peut identifier certaines typologies relationnelles 
entre ONG partenaires dans le cadre du PASC : 

1. Le partage des tâches du Projet : les deux ONG planifient leurs interventions respectives pour la mise en îuvre des activit®s 
du Projet en fonction de leurs compétences et de leurs savoir-faire. LôONG porteuse du Projet met alors ¨ disposition de son 
partenaire les ressources n®cessaires pour la mise en îuvre des activités identifiées (directement ou par DPD), tout en 
restant redevable du suivi administratif et financier. 

2. Le suivi technique effectu® par lôONG italienne : lôONG marocaine est essentiellement responsable de la mise en îuvre du 
Projet tandis que son partenaire italien prend en charge les t©ches de suivi technique, dans lôoptique dôune d®marche visant 
un renforcement des capacit®s. Ainsi, lôONG italienne est le vis-à-vis du PNUD Maroc au moment de la présentation des 
rapports dôavancement trimestriels. 

3. Le Renforcement des Capacités : lôONG marocaine g¯re le Projet en toute autonomie au niveau de la mise en îuvre des 
activit®s et du suivi technique et administratif tandis que lôONG italienne se concentre sur le renforcement des capacit®s de 
son partenaire. Cela passe par un accompagnement, des conseils et la mise en îuvre (notamment dans le cadre du PASC 
II) dôactivit®s de renforcement des capacit®s pr®alablement identifi®es. 

4. Lôabsence de coordination : dans certains cas, lôONG marocaine a mis en îuvre le Projet tout en assurant le suivi technique 
et en essayant de tirer un bénéfice en termes de renforcement des capacités de la participation au PASC.  Le partenaire 
italien a alors manqu® de jouer son r¹le dans le Projet, sp®cialement ¨ lô®gard du renforcement des capacités  de son 
partenaire. Une telle d®faillance peut sôexpliquer par un manque de coordination, qui peut donc être cause et effet de 
lô®loignement du Partenariat de lôesprit du PASC.    

Il faut noter quô¨ lôoccasion du PASC II, une nouvelle forme de montage partenarial, de type tripartite, a été inauguré à trois reprises. 
Cela a permis dôoptimiser lôutilisation des ressources (mat®rielles et en capacit®s) et de cr®er des synergies entre trois ONG dont les 
propositions portaient sur les mêmes domaines et les m°mes sites dôintervention. Dans ces cas l¨, la coordination interne a pr®sent® 
des traits diff®rents. LôONG marocaine est rest®e titulaire du Projet et du financement, en tant que seule redevable ¨ cet ®gard vis-à-
vis du PNUD Maroc, tandis que les autres ONG (une marocaine et une italienne ï en deux occasions -, et deux italiennes) se sont 
partag® les t©ches et les responsabilit®s pour la mise en îuvre de certaines activit®s de Projet ainsi quôau niveau des mesures de 
renforcement des capacités.   

 

ANNEXES 
1-Analyse de mi-parcours des Partenariats et des Projets, par certaines ONG italiennes (en italien) 
2-Documentation des Partenariats tripartis (ADRAR-AMSSF/MC-MOVIMONDO ; CRL-AEDF-RE.TE. ; AHL-OM-BnD) 
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5. Valeur stratégique du Partenariat 

Durabilité - Enjeux - Démarche sud-nord - Echecs partenariaux 

 

Le Partenariat étant à la base de la démarche du PASC, il assume une valeur stratégique au niveau du renforcement des 
capacit®s. Par ce biais, lôONG marocaine est accompagnée au cours du processus de renforcement de ses capacités, qui 
¨ terme, assurera son autonomisation en tant quôacteur de d®veloppement ¨ part entière.  

Outil de renforcement des capacit®s, le Partenariat sôapplique ¨ tous les domaines du travail associatif, depuis 
lôorganisation interne (gouvernance) jusquôaux modalit®s de gestion et de suivi du Projet en passant par la coordination 
entre le siège et les équipes de terrain (communication interne ; gestion des RH ; gestion financière) et les modalités de 
relation avec lôext®rieur (communication sociale et institutionnelle). Ceci dit, il semble ®vident que tout processus de 
structuration et de mise ¨ niveau touchant aux fondements du travail associatif doit sôinscrire dans la dur®e et ne peut 
produire des effets positifs que sôil est issu dôune d®marche strat®gique, qui puise dans lô®change de bonnes pratiques et 
dans la reconnaissance de lôautonomie respective de toutes les parties concernées. 

Ainsi, la durabilité de la relation partenariale se pose comme une condition importante et nécessaire pour une imprégnation 
effective de lôesprit du PASC par les deux partenaires. Et m°me si le cadre de coopération ne propose aux Partenaires 
quôun d®lai relativement court ï car correspondant ¨ la dur®e de mise en îuvre du Projet -, il fournit aux Partenariats de 
longue date et issus dôexp®riences communes et pr®alables au PASC, une occasion de baser leurs relations sur des 
modalités de coopération inédites. Le choix de retourner la traditionnelle relation hiérarchique et financière entre ONG du 
Nord et du Sud, en assignant ¨ lôONG marocaine la conduite du Projet et de la relation avec le PNUD, se situe pr®cis®ment 
dans cette perspective.   

Les enjeux propres de lôoption partenariale propos®e par le PASC d®coulent de cette approche strat®gique globale. LôONG 
marocaine doit se montrer capable de gérer de façon autonome le financement qui lui est alloué et doit également assumer 
les r¯gles de coop®ration impos®es par le PNUD Maroc. De son c¹t®, lôONG italienne approfondira son appui et ses 
conseils, en acceptant notamment de perdre son rôle traditionnel de « chef de file » de Projet. De la participation au PASC, 
elle essayera aussi de favoriser un renforcement optimum des capacités de son partenaire. Les deux ONG doivent donc se 
familiariser ¨ un montage partenarial particulier, en tirant profit de lôautonomie et du volontarisme pr¹n® par le PASC, sans 
biaiser cette marge de manîuvre par une attitude de d®sengagement. De telles modalit®s organisationnelles ¨ lô®gard du 
travail partenarial doivent permettre dôoptimiser la contribution de chaque partie, en tenant compte de capacit®s et des 
faiblesses respectives des partenaires. Le partage des tâches doit être fondé sur une prise en compte effective et objective 
des domaines dôexpertise et des facilit®s dôex®cution que chaque partenaire est en mesure de proposer.  

Dans certaines circonstances, le Partenariat proposé au PASC et support® par un financement, a justement manqu® dôoffrir 
une perspective strat®gique. Cette configuration sôest pr®sent® notamment lorsque le partenaire italien sôest d®sengag® 
mais aussi lorsquôil yôa eu des d®saccords profonds entre les Partenaires au niveau de la conduite du Projet et des 
relations partenariales élargies (entre les deux ONG entre elles et vis-à-vis du PNUD Maroc). A titre dôexemple, ces 
contradictions internes ont amen® ¨ la suspension du Projet et ¨ lôinterruption du financement et de toute relation 
partenariale avec le PNUD Maroc. Il sôagit des Projets de : 

¶ TARGA Aide ï MOVIMONDO : le d®saccord entre les deux ONG partenaires a explos® ¨ lôoccasion de 
lôorganisation dôune r®union de planification des activit®s du Projet, mais aussi en rapport avec les relations 
institutionnelles entretenues avec le PNUD Maroc. 

¶ Coordination des ONG de Khouribga ï COOPI : lôappui du Partenaire italien au moment de la pr®sentation de 
lôoffre nôavait aucune connotation strat®gique et nô®tait non plus basé sur une connaissance approfondie de 
lôAssociation locale. Le d®sengagement du Partenaire italien a r®sult® du manque de transparence de lôONG 
marocaine ¨ lô®gard de la gestion des ressources du Projet. 

La procédure de suspension du Projet et de résiliation de lôAccord de Coop®ration avec le PNUD Maroc a ®t® men®e ¨ 
terme ¨ lôoccasion de ces deux cas.  

 

ANNEXES 
1-Dossiers de suspension des Partenariats TARGA ï MOVIMONDO et Coordination des ONG de Khouribga - COOPI 
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1 - Genre  
Principes ISAG – Outils ISAG – Présence Point Focal Genre & VNU-N 

 

« La prise en compte des apports et des besoins de tous les bénéficiaires dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet de 
développement est un facteur essentiel de pérennisation des résultats, et la réduction des inégalités un défi majeur à relever. 
Cet objectif nécessite une stratégie réaliste et réalisable pour l’intégration systématique de l’approche genre ».  

Par le biais de son initiative « Intégration du Genre par la GAR », le PNUD Maroc place systématiquement la prise en compte 
de la dimension du « Genre » au centre de ces préoccupations, notamment à travers la planification et la mise en îuvre de 
Projets. Lôint®gration syst®matique de lôapproche Genre permet aux initiatives de d®veloppement de se concr®tiser plus 
efficacement et pertinemment. Les solutions proposées seront ainsi modelées en fonction des exigences spécifiques inhérentes 
à la précarité structurelle qui caractérise la condition des femmes. Par une  « analyse Genre » effectuée à un niveau contextuel, 
il devient alors possible dôadapter la planification dôun Projet aux exigences r®elles dôune population structurellement défavorisée, 
en prenant en compte les facteurs économiques, sociaux ou culturels qui affectent leurs conditions.  

Lôint®gration syst®matique du Genre pr®sente aussi une composante formelle, fortement li®e ¨ la mise en îuvre des proc®dures 
de suivi et de reporting. Il sôagit de la ç genderisation » des documents de Projet, qui constitue une étape formelle favorisant une 
prise en compte effective de la dimension genre. Cette procédure se traduit par une Analyse Genre effectuée à un niveau 
contextuel et qui doit permettre une planification adapt®e des r®sultats et des activit®s. Côest aussi lôoccasion de sensibiliser les 
acteurs de développement en les enjoignant à adopter des outils techniques aptes à favoriser une équité en matière de genre. In 
fine, les Projets quôils mettront en îuvre contribueront ¨ lô®galit® entre les sexes.    

Par le biais dôun d®ploiement en deux volets, une int®gration formelle et un accompagnement pour une traduction op®rationnelle, 
la dimension Genre a très fortement inspiré le PASC, notamment lors de sa deuxième phase.     

Le premier volet a été pris en charge de façon quotidienne par la Point Focal Genre du PNUD Maroc. Son rôle a consisté à 
favoriser la « genderisation » des documents des Projets. Depuis la phase préparatoire jusquô¨ la signature de lôAccord de 
Coop®ration, de fa­on interactive et ¨ travers un accompagnement apport® ¨ lô®laboration et ¨ la formalisation des Plans de 
Travail des Projets, elle a concouru ¨ sensibiliser les ONG ¨ lôapproche Genre. Selon lôoptique de la GAR, cela a conduit à une 
reformulation des Produits afin quôils puissent r®ellement impacter sur les publics concern®es, population f®minine comprise.  
Ainsi, les indicateurs (et les cibles) liés aux Produits ont été déclinés de façon à mesurer efficacement lôimpact des activit®s au 
niveau de lôam®lioration des conditions de vie des femmes.  

Côest par le biais dôune synergie avec le Projet ç Intégration du Genre par la GAR » que le volet opérationnel a été pris en 
considération par le PASC. Pour ce faire, une Volontaire des Nations Unies nationale (VNU-N) a été affecté au Programme. Elle 
sôest charg®e dôappuyer les Projets afin quôils int¯grent la dimension genre au niveau de lôop®rationnalisation de leurs Plans de 
Travail, c'est-à-dire au cours de la mise en îuvre des activit®s. Cet accompagnement sôest traduit par une sensibilisation des 
équipes de Projet et par un appui dans la réalisation des activités, notamment quand celles-ci ®taient susceptibles dôimpacter sur 
lô®galit® entre les sexes. Idéalement, le travail de la VNU-N pour lôop®rationnalisation de lôapproche Genre doit se baser sur une 
analyse approfondie du contexte du Projet (notamment au niveau social).  Par la prise de contact que cela nécessite avec les 
bénéficiaires, la VNU-N a lôoccasion de contribuer ¨ une sensibilisation des populations locales en termes de genre et des 
liaisons que cela sous-tend avec lô®galit® sociale et le d®veloppement. Par ailleurs, le Manuel ISAG fournit des outils ¨ m°me de 
supporter une mise en îuvre dôactivit®s ç sensibles au genre ». La VNU-N est alors cens®e accompagner lôONG pour une 
utilisation optimale de ces outils. 

Dans les faits, lôappui de la VNU-N a connu des difficult®s en raison de lô®tendue des relations partenariales du PASC. De plus, 
les 29 Projets, situés dans la plupart des régions du Maroc, présentent aussi des différences thématiques conséquentes. En 
conséquence de quoi, la contribution de la VNU-NU nôa pu °tre que fragment®e, tant sur le plan de la coh®rence et de la 
coordination des actions men®es quôau niveau de la capitalisation des efforts en mati¯re de Genre  

A noter que le PASC-INDH a intégré des ONG partenaires dans des sessions de formation au sujet du Genre, notamment lors 
de celle organisées par le Programme ART/GOLD et par le Point Focal Genre du PNUD Maroc. 
 
ANNEXES 

a. Fiche de Projet « Intégration du Genre par la GAR » du PNUD Maroc 
b. Manuel dôInt®gration Syst®matique de lôApproche Genre (ISAG) du PNUD Maroc 
c. Outils analytiques dôint®gration du genre  
d. Exemples de PdT genderisés 
e. TdR Volontaire des Nations Unies nationale 
f. Exemple dôinterventions de la VNU-N 
g. Formation ART/GOLD et du PF Genre du PNUD sur lôISAG 
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2. Mise en réseau  

Coordination - Echanges thématiques - Formations - Bonnes pratiques - Initiative TANMIA-CISS  

 
En promouvant des objectifs ayant trait au renforcement des capacités et à la participation de la société civile, le 
Programme PASC-INDH a contribu® ¨ la configuration dôun r®seau dôONG travaillant dans le domaine du d®veloppement. 
Bien que lô®tablissement dôun r®seau formel dôONG marocaines et italiennes ne soit pas un objectif affiché du Programme 
et en dépit du fait que les ONG participantes agissent à des échelons différents (international, national, régional ou local), le 
partage dôobjectifs de fond (renforcement et participation) et de modalit®s de travail (GAR) ainsi que lôimplication au sein 
dôinitiatives généralisées (échanges, événements, formations) ont participé ¨ la formation dôun regroupement associatif 
assez homogène. 

Lô®mergence factuelle dôun r®seau des ONG du PASC a émergé en tirant profit dôun certain nombre dôinitiatives réalisées 
en complémentarité avec le cadre formel du Programme et qui ne pouvait compter que sur des ressources de gestion 
limitées.  

Coordination. Les modalités de travail sont communes. La mise en îuvre des activit®s du Programme - et donc des 
Projets - est caract®ris®e par lôapplication de la GAR dans le cadre des procédures du PNUD ; lôaccompagnement 
administratif et le suivi des Projets utilisent les mêmes formats, règles, outils, et les ONG sont considérées selon une même 
approche de gestion ï (voir Fiche 1.2). 

Echanges thématiques. Dans la limite des ressources disponibles, les échanges thématiques entre les ONG partageant les 
mêmes visions et présentant des complémentarités ont été encouragés. En 16 occasions les ONG partenaires du PASC 
ont mis en place des temps dô®changes et de partage dôexp®riences en mobilisant leurs ressources propres ou en 
b®n®ficiant dôun appui ponctuel du Programme. Ces initiatives ont constitu® autant dôopportunit®s pour un renforcement 
mutuel de leurs capacités, tout en permettant de dégager, dans certaines circonstances  un impact majeur sur les 
populations bénéficiaires. 

Formations. Pour les familiariser ¨ lôapproche GAR et ¨ ses outils, ¨ lôoccasion de ses deux phases de lancement, le 
Programme a proposé aux ONG la participation à des séances de formation. De plus, gr©ce ¨ des synergies avec dôautres 
initiatives du PNUD (ART/GOLD, CEDAR, Genre par la GAR, MDGs Workshop), les ONG ont bénéficié de formations dans 
dôautres domaines ï (voire Fiche 3.4).   

Bonnes pratiques. Le partage de bonnes pratiques est un élément qui permet de fonder des réseaux partenariaux, 
notamment dans le domaine du développement. Les moments de partage de bonnes pratiques nôont pas été formalisés par 
le PASC mais certaines dôentres elles ont ®t® identifi®es par des ONG participantes qui les ont ensuite communiqués à 
lôensemble des partenaires. La Journ®e de mi-parcours (Larache, avril ô08) a été une occasion de partage au sujet des 
exp®riences men®es dans le cadre du PASC. Lôinitiative TANMIA-CISS et cette même Revue constituent également des 
moments ¨ capitaliser en termes dôapprentissage par lôexp®rience.   

Initiative TANMIA-CISS. Le Projet du PASC II men® par ce couple dôONG vise ¨ mettre en valeur les initiatives de 
communication développées par les ONG lors de la première phase. Tout en permettant une consolidation des relations 
intra-ONG au sein du PASC, ce Projet a constitu® une occasion dôapprentissage et de capitalisation du travail réalisé ï 
(voire Fiche 3.3). 

Au niveau territorial, des rassemblements dôassociations se sont form®s autour des ONG participantes. Généralement, 
celles-ci ont su impliquer dans leurs Projets dôautres acteurs locaux, notamment quand ils partageaient avec elles une 
m°me vision du d®veloppement ¨ lô®chelle territorial en plus dôobjectifs compl®mentaires. Ainsi, en mettant en îuvre leurs 
Projets, les ONG ont contribu® ¨ lôimplication des soci®t®s civiles locales, organis®es en associations de base et 
dynamisées par les missions et les rôles qui leur auront été confiées. Cette démarche est allée activement dans le sens 
dôun renforcement des capacit®s de la soci®t® civile. Le nombre dôassociations locales touch®es et/ou impliqu®es dans les 
activités du PASC est supérieur à 847.   
 
ANNEXES 

1. Echanges thématiques 
2. Bonnes pratiques des Projets 
3. Associations locales impliquées 

4. Journée de mi-parcours (Larache avril ô08) 
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3. Communication  

Visibilité du Programme - COM interne au Programme - COM dans les Projets 

 

La communication est une composante centrale dans lôanimation de réseau et un outil efficace pour le travail associatif et de 
d®veloppement. Dôailleurs, la démarche du PASC apporte une attention particulière aux aspects de communication : parmi les 
objectifs spécifiques du Programme, on retrouve ainsi celui de « favoriser la communication au niveau local ». Le PASC se fonde 
sur la conviction que « la communication sociale est un élément important à la réussite de l’INDH et des Objectifs du Millénaire. 
(…). Une communication sociale efficace, destinée à diffuser et à vulgariser les nouvelles approches, méthodes et pratiques de 
développement constitue un support essentiel à la réalisation des objectifs stratégiques de l’INDH ». En outre, le volet COM au 
sein du PASC devait « favoriser la mobilisation de la population au niveau local pour l’amener à participer activement au 
processus de développement. Tous les moyens de communication, y compris les médias et le contact direct, devraient être 
perçus comme des mécanismes pour une participation à la prise de décision, ainsi que comme outils de suivi et évaluation ».  

Ainsi situ®, le th¯me de la communication sôest pos® dans le PASC ¨ trois niveaux diff®rents : 

Visibilité du Programme : « Caravane du Cinéma ». Une activité spécifique dans le domaine de la communication a été 
préalablement prévue dans les documents de base du Programme et budgétisée : il sôagit de lôinitiative de la « Caravane du 
Cinéma », réalisée par la Fondation italienne CINEMOVEL en avril-mai 2007. Lôid®e est celle dôamener le cin®ma, ¨ travers des 
projections publiques et dans un contexte p®riurbain et rural, afin dôen faire un instrument dôinformation et r®flexion autour de 
thèmes ayant trait au développement humain et aux droits. Lôinitiative a connu une bonne participation de public et a pu compter 
sur lôimplication dôassociations-relais locales. De plus, une conf®rence de presse ainsi quôun direct télévisé, réalisées en fin 
dôinitiative, ont contribu® ¨ promouvoir lôinitiative PASC et ¨ la faire conna´tre auprès du grand public. 

Visibilité du Programme : autres initiatives. Le Programme nôa pas pu compter sur dôautres ressources aptes ¨ garantir la mise 
en îuvre dôun volet de Communication externe mais plusieurs moments de rencontre ont ®t® lôoccasion pour mettre en valeur la 
démarche du PASC : 

Á Journée de lancement du PASC I : ¨ lôoccasion de la Journ®e mondiale de lutte contre la Pauvret®, les ONG 
sélectionnées ont été invitées à la signature des Accords de Coopération. La présence institutionnelle et des médias a 
assur® une bonne visibilit® ¨ lôinitiative, qui sôest tenue dans le cadre prestigieux du CCDH. 

Á Colloque de Tanger : ¨ lôoccasion des 10 ans de la pr®sence associative italienne au Maroc, lôAmbassade dôItalie a 
organisé des Colloques comptant, parmi ses thèmes principaux, lôexp®rience du PASC. La présence institutionnelle a 
une fois de plus garanti une bonne visibilit® ¨ lô®v®nement.  

Á Des journées rassemblant les ONG du PASC ont ®galement donn® lôoccasion de communiquer autour du Programme, 
notamment à partir des sites web des partenaires (PNUD Maroc, Coopération italienne, ONG partenaires). Il sôagit entre 
autre de la Journée de mi-parcours du PASC I, du lancement du PASC II, de la participation au salon ECOSS, du 
lancement public du kit pédagogique réalisé dans le cadre du Projet TANMIA-CISS (PASC I), é  

Communication interne au réseau. Un réseau se nourrit de flux de communication, verticaux et horizontaux. Au niveau vertical, 
la diffusion de lôinformation portant sur la gestion des Projets et les initiatives communes a été assurée par la Coordination, par le 
biais de modalités simples et immédiates, telles que les appels téléphoniques et les mails. Au niveau horizontal, en raison du fait 
que ni un site spécifique au Programme, ni une « mailing list » institutionnalisée nôaient été crées, les échanges entre les ONG 
partenaires se sont basés sur des initiatives ponctuelles et spontanées. Ce qui a permis de remarquer le dynamisme de certains 
acteurs alors que dôautres nôont pas contribué à la circulation de lôinformation inter-associative. 

Communication des Projets. La communication (« sociale » et « institutionnelle ») se présente comme un outil indispensable de 
mise en valeur et de consolidation des initiatives de la société civile dans le domaine du d®veloppement. Faute dôun cadre 
déterminé et de ressources disponibles, le Programme a manqu® dôoffrir aux ONG partenaires un support au d®veloppement 
des capacités COM (¨ lôexception de la formation Cedar à Fès pour 5 ONG du nord). Lôinitiative TANMIA-CISS lors du PASC II 
tend à compenser cette absence. En raison de sa démarche fondée sur un accompagnement spécifique pour chaque ONG du 
PASC I et parce que celles-ci étaient très intéressées pour communiquer sur leurs Projets, lôinitiative a ®t® tr¯s bien accueillie. 
Elle devrait déboucher sur la mise ¨ disposition dôun Guide de communication associative, qui sera mis à disposition de tous les 
Partenaires. 

ANNEXES 
h. Documentation « Caravane du Cinéma » 
i. Liste dô®v®nements ayant trait à la visibilité du Programme 
j. Documentation non exhaustive portant sur les événements ayant trait à la visibilité du Programme (pour Journée de mi-

parcours, voir ANNEXES 3.2) 
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4. Renforcement des Capacités 

Accompagnement méthodologique - Diagnostic, capacity building, analyse d’impact - Initiatives ponctuelles 

Lôobjectif central du Programme PASC-INDH est le renforcement des capacités des organisations de la société civile marocaine, afin 
de « les doter des connaissances et outils à même de leur permettre de jouer pleinement leur rôle dans la mise en œuvre de l’INDH » ; 
pour ce faire, le Programme propose le partenariat « entre organisations (publiques et privées) à but non lucratif marocaines et 
italiennes », afin de « mettre en valeur les expériences réussies de coopération en termes de consolidation et de capitalisation d’une 
part, et de favoriser des actions pilotes novatrices d’autre part ».  

Des modalités et des ressources pour îuvrer dans le sens du renforcement des capacit®s nôont pas pu °tre pourvues au niveau du 
Programme. En fait, le Partenariat entre ONG représente le seul instrument proposé dans le domaine du Renforcement des 
Capacit®s, et ce compte tenu des lacunes dans lôidentification dôun cadre opérationnel et dans lôoctroi de ressources aptes à supporter 
le rôle de « formateur è de lôONG italienne. Cependant, deux formes dôappui aux ONG ont été proposées par le Programme : au 
niveau de lôaccompagnement méthodologique et à travers lôimplication des ONG dans des initiatives pouvant présenter des 
externalités positives en termes de renforcement des capacités. 

Accompagnement méthodologique. Le Programme a accompagné le renforcement des capacités associatives au cours de trois 
moments clés, à savoir le diagnostic des capacit®s, la mise en îuvre dôactions ponctuelles répondant aux besoins identifiés et 
lôanalyse dôimpact en tant quô®tape finale. Ces trois moments ont ®t® caract®ris®s par lôimplication des partenaires (ONG marocaines et 
italiennes et Coordination) dans un effort dô®valuation participative et dôauto-évaluation (voir Fiche 2.3).  

Á Diagnostic. Au moment de la pr®sentation de lôoffre, il a été demandé aux ONG partenaires de remplir une grille dôauto-
évaluation. Sur cette base et ¨ lôoccasion dôune s®ance de discussion et dôune analyse participative, la Coordination a 
approfondit le diagnostic des capacit®s de base de lôONG. Ces démarches ont permis de déterminer la situation de base de 
des capacit®s de lôONG marocaine, et ¨ partir de l¨, dôidentifier des options pour les renforcer (notons quôen raison de la 
nature pilote de cette approche, des ajustements aux modalités et outils du diagnostic ont été apportés entre 1ère et 2ème 
phase, et que seule une partie des ONG du PASC sôest engag®e dans un processus de diagnostique complet).   

Á Mise en œuvre. Les options de RenfCap identifiées devraient être mises en îuvre au cours du Projet ; elles se traduisent en 
un accompagnement cibl® de lôONG italienne (sur les bases et dans les domaines identifi®s dans la Convention de 
Partenariat en vigueur dans le PASC II), dans la participation à des initiatives ponctuelles réalisées au niveau du Programme, 
et en exploitant les ressources budg®taires des Projets fournissant, par exemple, lôoccasion de r®aliser des moments de 
formation, de se doter de moyens logistiques ou dôacqu®rir des m®thodes de gestion. 

Á Analyse d’impact. Dans le cadre de la procédure de clôture, les trois partenaires analysent la contribution de la participation 
au PASC sur le renforcement des capacit®s de lôONG.  Côest  lôoccasion dôune auto-®valuation de lôexp®rience et cela 
constitue une base de capitalisation au sujet des démarches de structuration entreprises et devant sôinscrire dans la 
durabilité.   

Initiatives ponctuelles de Renforcement des Capacités. Le Programme ne disposant pas de ressources spécifiquement destinées à la 
mise en place dôinitiatives de RenfCap, il a ®t® n®cessaire de saisir chaque occasion ayant présenté des potentialit®s dôapprentissage 
et dôy impliquer les ONG partenaires (voir Fiches 3.1 – 3.2 – 3.3). A titre dôexemple, on peut citer : 

Á Les formations. Les ONG ont participées à des formations organisées par le PASC ou dans le cadre dôautres initiatives du 
PNUD Maroc (formation ¨ la GAR ¨ lôoccasion du lancement des deux phases, atelier CEDAR ¨ F¯s, formations ART/GOLD 
¨ Larache et Oujda, ateliers sur Organisation dôune Association ¨ Khouribga et Ben Slimane).   

Á Les échanges et les activités inter-associatives. La prise de contact et les échanges de terrain parmi les ONG du PASC sont 
des occasions de partage de bonnes pratiques et de renforcement des capacités. Plus sp®cifiquement, lôorganisation 
dôateliers de formation aux cadres associatifs de la part de CICSN et lôinitiative de TANMIA (PASC II) constituent des 
initiatives explicites allant dans le sens dôun renforcement des capacit®s des associations.  

Á La participation aux initiatives du PNUD Maroc. Les ONG du PASC ont été invitées à prendre part aux événements organisés 
par le PNUD Maroc, tels que la Foire « Migrations & Développement è et lôAtelier de ç Planification pour la réalisation des 
OMD ».  

Á Lôaccompagnement ¨ la GAR et ¨ lôISAG. Lôaccompagnement ¨ lôint®gration de la GAR dans lôop®rationnalisation des Projets 
a permis aux ONG de se familiariser avec des modalités de gestion qualitativement élevées. Le Point Focal Genre du PNUD 
Maroc ainsi que la VNU-N ont doté les Projets de méthodes et dôoutils aptes à assurer une intégration effective du genre dans 
la démarche de terrain.   

ANNEXES 
1 Accompagnement méthodologique : approche et constats initiaux - (pour les outils participatifs de diagnostique, lôidentification dôoptions de RenfCap et lôanalyse dôimpact, 

voir ANNEXES 2.3)  
2 Documentation non exhaustive sur initiatives ponctuelles de RenfCap ï (pour les documents en matière de formation Genre, Echanges inter-associatifs, ateliers ART-GOLD, 

formations lancement PASC II, lancement Projet TANMIA-COM, voir ANNEXES 3.1 ð 3.2 - 3.3) 
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5. Comité de Pilotage  

Composition et fonction - réunions - suivi - lien indirect entre le Programme et l’INDH 

Conformément aux documents de base du PASC-INDH, « la fonction de suivi et de pilotage du Programme sera assurée 
par un Comité de Pilotage composé de trois membres : un représentant du PNUD, un représentant du Bailleur 
(Coopération Italienne) et un représentant des partenaires institutionnels (DGCL du Ministère de l’Intérieur). Ses taches 
sont, entre autre, celles de suivre la gestion du Projet (…), d’effectuer des visites de terrain, d’élaborer les révisions 
budgétaires. L’activité de sélection des projets (…) sera réalisée par le Comité de Pilotage, sur la base des critères fixés 
lors de sa constitution ».  

Les Ministères du Développement Social et des Affaires Etrangères et de la Coopération, ayant montré leur intérêt vis-à-vis 
de la démarche du PASC, ils ont été int®gr®s au sein du CdP en tant que membres observateurs. Lôinstance a ®labor® des 
Termes de Référence précisant sa fonction et les modalités de son travail. 

Le Comit® de Pilotage sôest rassembl® jusquô¨ pr®sent en trois occasions : 

1ère réunion : le CdP est établi dans ses fonctions en discutant et validant ses propres Termes de Référence. Il a 
recommand® lôembauche dôun Coordinateur pour la gestion du Programme et a d®finit les Termes de R®f®rence du poste. 
Au niveau de son rôle de Comité Technique pour la sélection des Projets, le CdP a discuté et arrêté des critères de 
s®lection et a prescrit la publication dôun Appel ¨ Propositions. 

2ème réunion : au cours dôune deuxi¯me r®union rapproch®e, le CdP a analys® et discut® les propositions de 
Partenariats/Projets re­ues ¨ lôoccasion de lôAppel. Apr¯s en avoir v®rifi® la conformit® avec les termes formels, le CdP a 
retenu 17 propositions sur 21. 

3ème réunion : ¨ lôoccasion du deuxi¯me Appel ¨ Propositions du PASC (avril 2008), le CdP a analysé les offres reçues à la 
lumi¯re dôun ensemble de crit¯res coh®rents avec ceux arr°t®s en d®but du Programme, mais cependant affin®s par la 
gestion du Programme. Sont ®galement ressorties des recommandations pr®cises afin dôapprofondir lôanalyse des 
propositions au cours dôune phase dôinvestigation et de pr®paration pr®alable ¨ la signature des Accords et ensuite dans le 
but dôoptimiser lôemploi des ressources budg®taires disponibles.  

Une quatrième réunion du CdP est prévue en phase de clôture pour prendre connaissance du Rapport final de la présente 
Revue et le valider. Le CdP fournira ®galement des indications allant dans le sens dôune capitalisation de lôexp®rience du 
PASC et en fonction des strat®gies allant dans le sens dôun appui au renforcement des organisations de la société civile. 

Au-delà des tâches propres à chaque réunion, le CdP fournit des indications de fond ayant trait à la mise en cohérence des 
diff®rentes strat®gies et initiatives en appui ¨ lôINDH. Il formule aussi des recommandations ponctuelles relatives aux 
modalités de gestion du Programme (communication, implication institutionnelle, etc.)  

La fonction du suivi est exercée par le CdP en collaboration avec le Coordinateur du PASC. Celui-ci est redevable de la 
présentation de rapports trimestriels dôavancement des Projets, que le CdP valide directement ou ¨ la suite 
dôapprofondissements que le Coordinateur est tenu de fournir.  

Lôimportance strat®gique du CdP au sein du PASC est ¨ mettre en rapport avec la vocation du Programme ¨ appuyer la 
mise en îuvre de lôINDH, notamment en promouvant la participation des organisations de la soci®t® civile en tant que 
relais locaux des initiatives ¨ support du d®veloppement humain. Ceci dit, la liaison du Programme avec lôINDH est 
indirecte, puisquôil se situe dans la m°me d®marche sans pourtant int®grer des modalit®s de pilotage et op®rationnelles 
tir®es du cadre formel de lôInitiative.   
 
ANNEXES 

1. TdR Comité de Pilotage 
2. Comptes Rendus des réunions du CdP, y compris les verbaux de sélection des propositions de Projet 
3. Rapports synth®tiques dôavancement des Projets 

 


